
Déchets de chantier et matériaux recyclés 
Intégration dans une mise en soumission et devis

Destinataires et objectifs

Le présent document s'adresse aux auteurs de projets
et ingénieurs qui, dans leur activité, s'occupent de la
mise à l'enquête et de l'établissement d'un devis pour
les nouvelles constructions, les démolitions et les
déconstructions. On souhaite renforcer l'emploi de
matériaux recyclés, en intégrant déjà très tôt des exi-
gences y relatives dans les documents de mise en sou-
mission et contractuels.

Les exigences pour la gestion des déchets de chantier
et l'utilisation de matériaux recyclés seront réglées
dans les documents suivants:
è contrat entre le(s) maître(s) d'œuvre et les auteurs 

de projets (mandat),
è soumission / documents de mise en l'enquête,
è contrat d'entreprise Maîtres d'œuvre - entreprises.

Contrat entre les maîtres d'œuvre 
et les auteurs de projets (mandat)

Afin de pouvoir garantir une gestion des déchets de
chantier conformément à la loi et favoriser l'utilisation
de matériaux recyclés, on devra régler dans le contrat
entre les maîtres d'œuvre et les auteurs de projet (en
tant que convention complémentaire) les points suivants:
è gestion des déchets de chantier selon la norme 

SIA 430,
è prise en compte des principes de la construction

écologique dans le cadre de la réalisation des pro-
jets (Eco-devis),

è s'efforcer d'utiliser le plus largement possible des
matériaux recyclés de grande valeur,

è respect des exigences de la directive de l'OFEV sur
la mise en valeur de déchets de chantier minéraux
(OFEV 1997).

Soumission

Les conditions et prescriptions liées à des déchets de
chantier ayant une influence sur les charges des entre-
prises doivent être publiées déjà dans le cadre de la
mise en soumission (soumission). Dans la mise en
soumission, on tiendra notamment compte des plans
de gestion des déchets de chantier. Pour établir un
registre des prestations (devis), il est recommandé d'u-
tiliser des éco-devis en combinaison avec les CAN
(catalogues des articles normalisés).

Etudes de bases importantes
è Instructions de l'OFEV Gestion des déchets

et des matériaux pour les projets soumis
ou non à une étude de l'impact sur l'envi-
ronnement (2003)

è SIA 430 : Gestion des déchets de chantier
lors de travaux de construction, de trans-
formation et de démolition

è Eco-Devis : Descriptif de prestation écolo-
gique pour le CAN 117 : Démolition/décon-
struction

Points importants dans le registre des pre-
stations (Devis)
è choisir les matériaux de chantier et procédure selon

les critères de la construction écologique,
è mettre en soumission des matériaux recyclés (maté-

riaux de construction secondaires) (éventuellement
en tant que variantes) et faire référence à la pondé-
ration lors de l'attribution du mandat. Définir la quali-
té des matériaux recyclés,

è réutiliser, dans la mesure du possible, les matériaux
de construction usagés,

è vérifier et adapter la gestion des déchets de chan-
tier à l'aide des dispositions légales et des recom-
mandations décisives.

Attribution du mandat
Lors de l'attribution du mandat, les offres prévoyant l'u-
tilisation de matériaux recyclés peuvent être mieux
pondérées. Ce critère d'adjudication doit être publié
avec les autres critères lors de la mise en soumission.
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Contrat d'entreprise maître d'œuvre -
entreprises

Dans les contrats d'entreprise seront intégrés les points
suivants:
è élimination des déchets produits par l'entrepreneur

conformément à la loi et à ses frais,
è application du concept bennes multiples CBM,
è application et mise en œuvre de la norme SIA 430.

Adresses

Société suisse des ingénieurs et architectes
SIA
Case postale
8039 Zürich
Tel. 044 283 15 15
Fax: 044 201 63 35
www.sia.ch

CRB
Centre suisse d'études pour la rationalisa-
tion de la construction
Steinstrasse 21
8036 Zürich
Tel. 044 456 45 45
Fax: 044 456 45 66
Kundendienst@crb.ch
www.crb.ch

è CAN 117
è Eco-devis pour CAN 117

VSS
Vereinigung Schweizerischer
Strassenfachleute 
Seefeldstrasse 9
8008 Zürich
Tel. 044 269 40 20
Fax. 044 252 31 30

è Normes-NS

N o t i c e
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But de la présente notice

Cette notice contient une brève instruction en vue d'ét-
ablir un plan de gestion des déchets de chantier.

Principes régissant l'élaboration 
d'un plan de gestion des déchets de 
chantier

L'élaboration d'un plan de gestion des déchets de
chantier doit suivre les principes suivants:

Principes inhérents à la gestion des déchets
On créera les conditions nécessaires sur le chantier
dans le but de  
! réduire au maximum la production de déchets
! valoriser autant que possible les déchets inévitables
! éliminer les déchets non valorisables conformément

aux exigences de la protection de l'environnement.

Tri des déchets
Pour que l'élimination des différents types de déchets
se fasse en respectant l'environnement, on veillera à
ce que les déchets ne soient pas mélangés, mais triés
par catégories en vue de leur valorisation ou de leur
élimination (cf. également concept bennes multiples
SSE).

Exigences
On tiendra compte:
!de l'ordonnance du 10 décembre 1990 sur le 

traitement des déchets (OTD) 
!de l'ordonnance du 22 juin 2005 sur les mouvements

de déchets (OMoD) 
!de l'ordonnance du 26 août 1998 sur l'assainisse-

ment des sites pollués (OSites)
!de l'ordonnance du 1er juillet 1998 sur les atteintes

portées aux sols (OSol) 
!des lois, dispositions et plans cantonaux et commu-

naux de gestion des déchets
!des conditions et prescriptions des autorisations

délivrées
!des possibilités locales et régionales d'élimination

des déchets (cf. manuel des déchets de chantier ou
guide des déchets (Entsorgungswegweiser) sur le
site internet www.dechets.ch)

!de la place localement disponible

En cas d'indices ou de soupçons de pollution de l'ouv-
rage ou de son sous-sol, une étude précédera la défini-
tion des catégories de matériaux.

Niveau de détail
L'étendue et le niveau de détail du plan de gestion des
déchets seront adaptés à la grandeur et à l'importance
du projet.

Particularité en cas de transformations et
démolitions
! Lors de travaux de transformation et de démolition,

l'élaboration du plan de gestion des déchets tiendra
compte des connaissances du mode de construc-
tion, des différents éléments et des matériaux con-
stituant l'ouvrage. La réutilisation d'éléments consti-
tuant l'ouvrage dans le cadre de la transformation
ou sur un autre chantier devra être examinée. 

! On planifiera les travaux de transformation et de
démolition afin qu'ils se déroulent comme une
déconstruction et qu'ils permettent d'évacuer sépa-
rément les différentes catégories de matériaux.

Contenu d'un plan de gestion des 
déchets de chantier

Le plan de gestion des déchets de chantier fournira
des renseignements sur les points suivants:
Types de déchets, quantités et filières d'éli-
mination:
! Quelles catégories de matériaux sont produites

durant le chantier?
! À quel stade des travaux les différents déchets

sont-ils produits?
! Comment les déchets sont-ils éliminés (filières d'éli-

mination)?

Organisation de la collecte des déchets sur
le chantier
! Quels déchets l'entrepreneur doit-il lui-même 

éliminer?
! Quels déchets le maître d'ouvrage doit-il lui-même

éliminer ?
! Comment sont répartis les coûts de l'élimination des

déchets ?

"

Plan de gestion des déchets de chantier

12re partie: Objectifs et déroulement d'un plan de gestion des déchets de chantier

N o t i c e
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Mise en œuvre

Les tâches des différents intervenants seront fixées
dans les mandats et les contrats d'entreprise sur la
base des règlements pour prestations et honoraires de
la SIA et de la norme SIA 118 (Conditions générales
pour l'exécution des travaux de construction).

Pour l'élimination des déchets de chantier, ces condi-
tions générales seront complétées comme suit :

Auteur du projet
! Examiner les conditions locales et déterminer les

matériaux constituant l'ouvrage.
! Elaborer le plan de gestion des déchets de chantier

et l'intégrer dans les documents de soumission et
dans les contrats ; le cas échéant, remplir une
déclaration d'élimination avant le début des travaux
(formulaire, voir 2e partie).

Direction des travaux
! Contrôler la convenance des installations de chan-

tier et du procédé de démolition, de déconstruction
ou de transformation du point de vue de l'élimination
des déchets.

! Contrôler le tri des matériaux et imposer l'utilisation
correcte des places de collecte. 

! Contrôler les pièces justificatives apportées par les
entrepreneurs.

Entrepreneurs
! Trier et éliminer les déchets de chantier conformé-

ment au contrat.
! Prévoir les installations nécessaires à l'élimination

des déchets de chantier.
! Exploiter et surveiller la place de collecte.
! Communiquer à la direction des travaux la présence

de matériaux et substance non mentionnés dans le
contrat.

! Remplir la déclaration d'élimination (formulaire, voir
2e partie).

N o t i c e Déchets

de 
chantier 
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But Dcoc*er ce Eui conFientG

! D"claration d2"limination des d"chetsH ce
formulaire comJrend des donn(es d(taill(es sur
tous les d(c*ets EuKil est Jr(Fu dK(liminer sur le
c*antier. Ll sera remJli a4ant l2ou4erture du
c*antier et remis M lKautorit( Eui d(liFre les auto3
risations. 

Renseignement sur l2ou4rage

Auteur du 8ro9et

NomH
<dresseH

Personne de 
contactH
O(l(J*oneH

Ma;tre de l2ou4rage

NomH
<dresseH

Personne de
contactH
O(l(J*oneH

D"but du chantier =

PieuH    

?ateH

SiAnature de 
lKauteur du JroQetH

! Certification d2"limination des d"chetsH ce
formulaire sert M attester de lK(limination effectiFe
des d(c*ets a8r@s l2ach@4ement du chantier.

Antre8rise

NomH
<dresseH

Personne de 
contactH
O(l(J*oneH

Bu4rage

ORJe de
construction H

Pieu H

Ach@4ement C8r"4uD=

PieuH    

?ate H

SiAnature 
du lKautorit( H

!

!lan &e gestion &es &-chets &e chantier  

2e partie= 9ormulaire ?(claration S certification dK(limination des d(c*ets

E o t i c e
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Plan de gestion des d"chets de chantier  
Ue JartieH 9ormulaire ?(claration S

certification dK(limination des d(c*ets

PaAe U de C

DConcernant les fili[res dK(limination des d(c*ets autoris(es7 consulter le manuel cantonal des d(c*ets de c*antier ou le
Auide des d(c*ets sur le site ---.d(c*ets.c*G

T4pes &e &-chets 5uantit-s pr-vues 8n&ications relatives 9 l:-limination
DLnstallation7 tRJe et lieu dK(limination des  

m3 t d(c*ets \ nom de lKentreJrise7 remarEuesG

Indications relati4es H l2"limination des d"chets

]at(riau^ 0itumineu^

]at(riau^ non 0itumineu^ de
d(molition

W(ton de d(molition

]at(riau^ de d(molition non
tri(s

]a_onnerie S WriEues non 
Jollu(es

Sol non Jollu(

Sol Jollu(

]at(riau^ dKe^caFation7 de d(0lai
et de d(molition non Jollu(s 

]at(riau^ dKe^caFation7 de
d(0lai et de d(molition tol(r(s

]at(riau^ dKe^caFation7 de
d(0lai et de d(molition Jollu(s

]at(riau^ 0itumineu^ ` aTTT mA
b<P SXA

W(ton cellulaire

Plctre

;erre

]at(riau^ de toiture

9i0rociment S :ternit

Paine de Jierre et de Ferre7
mat(riau^ calorifuAes et isolant

E o t i c e
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DWetreffend YuAelassener :ntsorAunAsmdAlic*Xeiten sie*e eantonales Waua0fall3band0uc* oder :ntsorAunAs-eA-eiser
auf ---.a0fall.c*G

T4pes &e &-chets 5uantit-s pr-vues 8n&ications relatives 9 l:-limination
DLnstallation7 tRJe et lieu dK(limination des  

m3 t d(c*ets \ nom de lKentreJrise7 remarEuesG

?(c*ets de c*antier non tri(s7
encom0rants

PaJier7 carton7 te^tiles

PlastiEues JroJres7 tri(s

Wois usaA( D0ois de construction7
de second oeuFre7 de meu0les
et r(sidus de 0oisG 

9enftres D0ois7 m(tal7 JlastiEueG

](tau^

]cc*efers

Panneau^ de fa_ade aFec isola3
tion7 Janneau^ en mat(riau^
comJosites

Lnstallations de c*auffaAe7 de
Fentilation7 de climatisation

Lnstallations (lectriEues

?(c*ets sJ(ciau^ D(limination
des d(c*ets aFec le document
de suiFi selon lK8]o?gG

D"chets

de 
chantier 

D " c h e t s  d e  c h a n t i e r

Plan de gestion des d"chets de chantier  
Ue JartieH 9ormulaire ?(claration S

certification dK(limination des d(c*ets

PaAe C de C

E o t i c e



D " c h e t s  d e  c h a n t i e r
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PaAe B de B

But de la 1r"sente notice

Cette notice comDrend une 0rEFe introduction en Fue7 notamment7 dG(la0orer un Dlan de Aestion des d(c*ets
Dour les c*antiers situ(s sur des sites Dollu(s.

Proc"d"s lors du traitement de sites contamin"s

!lan &e gestion &es &e-.ets &e -.antier

3e partie5 Sc*(ma de lG(limination des d(c*ets de c*antier sur des sites Dollu(s

6 o t i c e

Remar8ues

Hne inFestiAation *istoriIue7 Foire
tec*niIue7 a3t3elle (t( eJ(cut(eK

SGaAit3il dGun site contamin(7 dGun
site n(cessitant une surFeillance
ou seulement dGun site Dollu(K

?isDose3t3on de suffisamment dGin3
formations Dour (la0orer un Dlan
de Aestion des d(c*ets de c*antier
eJ*austifK

3 r(duction des Iuantit(s
3 interdiction de diluer
3 interdiction de m(lanAer

cf. LEme Dartie 

Pr(sentation du Dlan de Aestion
des d(c*ets de c*antier M lGautorit(
comD(tente

:J(cution Dar lGentreDrise7 sous la
surFeillance de lGeJDert

:la0oration dGun raDDort final7 Dar
lGeJDert7 M lGattention de lGautorit(

NGautorit( informe le d(tenteur 
du site

Res1onsable
OaPtre de 
lGouFraAe

OaPtre de
lGouFraAe Q
eJDert

:JDert Q
autorit(

OaPtre de
lGouFraAe Q
eJDert

:JDert Q
entreDrise

:JDert Q
entreDrise

OaPtre de 
lGouFraAe

<utorit(

:ntreDrise Q
eJDert

:JDert Q
autorit(

Id"e de 1ro;et < 1ro;et

:Jiste3t3il une
inFestiAation
Dr(ala0leK

Site n(cessitant
un assainissement Q 

une surFeillanceK

<sseR dGinfos 
sur les Iuantit(s de 

mat(riauJ et les 
DolluantsK

ConceDt de tri

=laboration du 1lan 
de gestion des d"chets de

chantier

Pr(sentation

<DDro0ation

:J(cution Q contrSle

RaDDort final Q r(ceDtion 

Oise M Tour du cadastre7 
r((Faluation si n(cessaire

:J(cuter
lGinFestiAation
Dr(ala0le

Suite de la Dro3
c(dure selon
8Sites

UnFestiAation
comDl(mentaire

non

oui

non

non

ouioui

oui
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!limi%ati(% de, d-c/et, du fibr(cime%t

Destinataires et but

Cette fiche technique s'adresse au1 ma3tres d'ouvra-
ges, au1 entreprises de construction, au1 planificateurs
et e1ploitants de d;charges contr<l;es pour le stoc=a-
ge de mat;riau1 inertes, ainsi qu'au1 entreprises utili-
sant des d;chets de construction. Plus pr;cis;ment,
elle tend à informer sur la faAon de proc;der lors de
l';limination du fibrociment.   

Bases l.gales

Selon l'ordonnance sur le traitement des d;chets (ETD,
SR I14.L00), anne1e 1, alin;as 1O P 1b,  le fibrociment
peut Qtre d;pos; dans des d;charges contr<l;es pour
les mat;riau1 inertes. Il convient à ce suSet de faire
attention au1 instructions cantonales et les recomman-
dations de la STVA.

0u'est-ce que le  fibrociment 8

Le fibrociment est un produit industriel compos; d'envi-
ron X0Y de ciment et de 10Y d'amiante m;lang;e au
ciment. En Suisse, des produits à base d'amiante (par
e1. Eternit) ont ;t; fabriqu;s Susqu'au d;but des
ann;es X0. Le fibrociment fait partie des produits à
base d'amiante fortement agglom;r;e, tout comme les
plaques ainsi que les tube d'amiante. 

En quoi consiste le risque 8

La poussi[re  lib;r;e lors du traitement du fibrociment
peut conduire à des probl[mes de sant;. Tant qu'il
n'est pas endommag;, le fibrociment sous forme agglo-
m;r;e ne repr;sente ni un risque pour la sant;, ni une
menace pour les eau1. 

Principes pour l'.limination des 
d.chets du fibrociment 

Le fibrociment est à ;liminer dans des d;charges con-
tr<l;es pour les mat;riau1 inertes. Son traitement en
vue de produire des mat;riau1 rec\cl;s est interdit. Les
installations de tri doivent s;parer le fibrociment et l'a-
mener dans une d;charge contr<l;e pour les mat;riau1
inertes.

Mise en d.p?t du fibrociment

Le fibrociment ainsi que les autres mat;riau1 contenant
de l'amiante doivent Qtre ensevelis afin d';viter la lib;-
ration de poussi[re. Les mesures suivantes doivent
Qtre prises:
! Le mat;riel ne peut pas Qtre fractionn; dans la

d;charge
! Le mat;riel doit imm;diatement Qtre recouvert par

un autre mat;riel de d;charge

Instructions

Le personnel de la d;charge doit Qtre tenu inform; de:
! la distinction entre le fibrociment et d'autres produits

contenant de l'amiante (en particulier ceu1 compo-
s;s d'amiante faiblement agglom;r;e)

! prescriptions de manipulation du fibrociment

Autres normes et informations de 
pr.caution face à l'amiante 

En particulier des documents de la STVA
! Brochure _Amiante et autres mat;riau1 fibreu1`.

L'amiante et ses cons;quences sur la sant; (r;f;-
rence LL0I0.f)

! D;montage et netto\age des plaques de fibroci-
ment. aeuillet d'information (r;f;rence LL104.f)

! Valeurs limites pour la charge d'amiante : _des
valeurs limites à l';tabli en O003`. VcE, VBT,
valeurs limites pour les influences ph\siques
(en particulier p. 1OO)

04e Entsorgung von Asbestzemente07ef
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ProCeDt:

./0e de d"c$et'

Mat(riaux 
d'excavation !

B(ton !

Mat(riaux de
d(molition non
tri(s !

Sol !

.......................... !

.......................... !

.......................... !

.......................... !

.......................... !

.......................... !

.......................... !

.......................... !

1ualit"

Non pollu( !

Tol(r( !

Inerte !

Bioactif !

code 8MoD...........P

Autre d(chet 
sp(cial !

code 8MoD...........P

Qeiterer 
Sonderabfall !

VVS-Code ............P

45u'tifier 'i aucu+ 
c7de me+ti7++"9

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

1ua+tit" : u+it"

to m3

8rt:

;al7ri'ati7+ : traiteme+t : 't7c<a=e d"fi+itif

Mode Site de l'installation Soci(t(

Comblement

Modifications de terrains

Revalorisation des mat(riaux 

Tri des d(chets encombrants

.........................................

.........................................

Lavage du sol

Usine d'incin(ration

Autre traitement thermique

Cimenterie

Revalorisation du vieux bois

.........................................

.........................................

D(charge p. mat(riaux inertes

D(charge bioactive

D(charge p. r(sidus stabilis(s

D(charge souterraine

.........................................

Remarques:

Plan de gestion des d-chets de chantier 

12me partie9 : Flux de mat(riaux d'un site pollu( (fiche 2) >+e feuille '"0ar"e e't ? rem0lir 0ar =e+re et @ualit" de d"c$et'A
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